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DECISION N° 2025-421

Attribution du marché d’entretien des espaces verts, des aires de jeux, des clotures et des sols sportifs
- lot 6 : Terrains de sport en herbe
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Le Maire de MONT-SAINT-AIGNAN,

- VU le 4° de l'article L.2122-22 du Code Géneéral des Collectivités Territoriales ;
- VU le Code de la commande publique, notamment les articles L.2124-1, R.2123-1 2° et R.2122-8, L.2113-13 ;

- VU la délibération n°DEL2025-06-16 du Conseil Municipal du 19 juin 2025 « Accord-cadre d'entretien des
espaces verts, des aires de jeux, des clotures et des sols sportifs - Autorisation de passation et de signature »

- WU la consultation lancée le 29 aolit 2025 au BOAMP et au JOUE, sur le profil acheteur ainsi que sur le site
Internet de la ville, pour un accord-cadre a 12 lots ;

- VU l'avis favorable de la Commission d'appel d'offres lors de sa séance en date du 17 novembre 2025 ;

- CONSIDERANT le rapport d’analyse des offres dans lequel l'offre de TERIDEAL SPARFEL apparait comme la
mieux-disante ;

DECIDE :

ARTICLE 1: la conclusion du marché dont l'objet est rappelé en objet, tel que défini ci-dessous, selon le
montant suivant :

ENVIRONNEMENT SERVICE - 2600 RTE DE NEUFCHATEL - 76230 QUINCAMPOIX

Montant estimatif HT/an : .....coeeeerernnnee. 24 563,67 €
TVA D cusssrmsmsmmimssmarms i mssmassms i 4912,73 €
Montant estimatif TTC/an : ....eeeeeevennnes 29 476,40 €

Rappel du montant maximum annuel : 60 000 € HT.
ARTICLE 2 : Les dépenses seront imputées sur les exercices 2026 et suivants.

ARTICLE 3 : Il sera rendu compte de cette décision lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal.

Fait 3 MONT-SAINT-AIGNAN, (e 2 3 BEC. 2025
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